Bloc de compétences 1 : Conduite du projet immobilier du client en vente et/ou location
Activité 5 : Suivi administratif et financier de la location
TG31 : La détermination de la charge des travaux

TG31 : La détermination de la charge des travaux

Dans le cadre du mandat de gestion, figure, parmi les obligations du mandataire, le suivi des éventuels travaux et entretiens nécessaires pour garantir la préservation du bien. La détermination de la charge des travaux (qualification juridique des travaux) est une mission essentielle du gestionnaire locatif.
Elle permet d’éviter les litiges liés à la répartition des charges et réparations, de préserver la jouissance paisible du locataire, de garantir la valorisation du patrimoine du bailleur.

I Principe général

Principe directeur : Le locataire entretient, le bailleur répare.
· Le locataire assure l’entretien courant et les menues réparations.
· Le bailleur supporte les grosses réparations, la vétusté et les travaux liés à la décence.
Le décret du 26 août 1987 énumère de manière non exhaustive les réparations locatives à la charge du locataire, même en l’absence de dégradations.

II Les travaux à la charge du locataire

Les réparations locatives correspondent à l’entretien courant (travaux courants) et aux menues réparations résultant de l’usage normal du logement. L’entretien courant est à la charge du locataire même sans dégradation.
La dégradation (faute, usage anormal) engage la responsabilité du locataire. Les travaux sont alors aussi à sa charge.
La simple usure ≠ dégradation → relève de la vétusté (bailleur)

Exemples :
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NB : Limites à la responsabilité du locataire
Le locataire n’est pas responsable lorsque les réparations sont dues à la vétusté, à un vice de construction, à un cas de force majeure, à une faute du bailleur.

III Les travaux à la charge du bailleur

Le bailleur doit obligatoirement : délivrer un logement décent ; assurer la sécurité et la salubrité ; maintenir le logement en état d’usage ; réaliser les travaux structurels.

Exemples de travaux à sa charge : grosses réparations, remplacement d’un équipement vétuste ; réparation des canalisations défectueuses ; travaux sur toiture, façade, structure ; mise aux normes électriques ; entretien des toitures et façades végétalisées ; remplacement d’équipements fournis en location meublée (hors faute du locataire) ; des travaux relatifs à la performance énergétique du logement ; des travaux de rénovation d’une pièce, que ce soit refaire une salle de bains, une cuisine, abattre un mur ou poser une nouvelle cloison pour créer une nouvelle pièce
IV La vétusté du logement

La vétusté correspond à l’usure normale du logement liée au temps et à un usage conforme. Elle est toujours à la charge du bailleur et donc elle ne peut pas être imputée au locataire. Une grille de vétusté peut être annexée au bail. Exemples : 

· Peinture jaunie ou passée avec le temps
· Moquette usée par la marche
· Parquet terni
· Robinetterie devenue défectueuse par ancienneté
· Chaudière hors d’âge
· Installation électrique obsolète
· Fenêtres anciennes peu étanches


V Les travaux en cours de bail

Malgré la réalisation des travaux, la jouissance paisible de son logement est un droit du locataire prévu par l’article 1719 du Code civil. Avant de commencer les travaux, le bailleur doit informer le locataire par écrit et préciser la nature, la durée et les modalités des travaux.
Le locataire doit permettre l’accès au logement. Il peut refuser l’accès les dimanches et jours fériés. Si les travaux durent plus de 21 jours, une réduction de loyer est due.

NB : la protection des dimanches et jours fériés ne s’applique pas en cas d’urgence.

L’article 1724 du Code Civil, modifié par la loi ALUR en 2014, ouvre droit à une indemnisation du locataire en cas de travaux longue durée. Il prévoit en effet que le locataire a droit à une réduction de son loyer en cas de travaux (gros ou non, urgents ou non). Ceux-ci, pour ouvrir droit à indemnisation, doivent durer plus de 21 jours. 
Dans ce cas, l’indemnisation est de droit. Son calcul est réalisé en fonction du montant du loyer, au prorata de la durée et, le cas échéant, de la superficie de la pièce dont le locataire n’a pu profiter. 
En cas de refus de dédommagement de loyer pour travaux par le propriétaire bailleur, le locataire peut le mettre en demeure par LRAR. Si le propriétaire persiste, la saisine du juge des contentieux de la protection pourra déterminer la baisse de loyer accordée.

En principe, le locataire ne peut pas s’opposer à la réalisation de travaux (gros ou petits) dans son logement, s’ils répondent à ces catégories :
· travaux visant à améliorer la performance énergétique ;
· travaux de mise aux normes de décence ;
· entretien et maintien en l’état du bien loué ;
· amélioration des parties privatives et communes du bien. 
Dans tous ces cas fixés par la loi, le locataire ne peut refuser les travaux et doit également permettre l’accès à son logement.

NB : Attention : légalement, il n’y a pas de délai pour prévenir le locataire de travaux à effectuer dans le logement. Mais il semble acceptable que le propriétaire use d’un délai de prévenance d’1 à 3 mois, voire davantage, selon l’ampleur des travaux.


VI L’absence de réalisation des travaux

Même en cas de manquement du bailleur (logement indécent, insalubre, posant des problèmes de sécurité) le locataire ne peut pas suspendre le paiement du loyer. Le locataire mécontent doit suivre une stricte procédure : Information du bailleur ; Mise en demeure ; saisine CDC ; Saisine du juge des contentieux de la protection.
Le juge peut ordonner les travaux, réduire temporairement le loyer et accorder des dommages et intérêts pour trouble de jouissance.
Le locataire peut aussi lui-même, après mise en demeure restée infructueuse, réaliser les travaux relevant normalement des obligations du bailleur, sans autorisation judiciaire préalable. Cette possibilité est prévue à l’article 1222 du Code Civil. Le locataire peut ensuite en demander le remboursement de ses frais au propriétaire.

NB : Le propriétaire a également l’obligation de procéder aux réparations urgentes : réparation du chauffe-eau en hiver, fuite d’eau, risque d’effondrement, problèmes de gaz ou d'électricité, etc.

VII Travaux d’économies d’énergie et participation du locataire

La loi n° 89‑462 du 6 juillet 1989 prévoit, à son article 23‑1, que le bailleur peut demander au locataire une contribution financière au partage des économies de charges résultant de travaux d’économie d’énergie réalisés dans le logement ou les parties communes. Cette contribution s’ajoute au loyer et aux charges habituelles. Le décret n° 2009‑1439 du 23 novembre 2009, pris pour l’application de cet article, en précise les conditions d’exigibilité, les travaux concernés et le mode de calcul de la contribution. 

Pour que le bailleur puisse exiger une contribution du locataire, trois conditions essentielles doivent être remplies :
_Concertation préalable avec le locataire : Le bailleur (ou son représentant) doit avoir engagé une démarche de concertation portant sur le programme des travaux envisagés, les modalités d’exécution, les bénéfices attendus en termes d’économie d’énergie, la contribution du locataire et sa durée.
_Travaux éligibles : La contribution peut être demandée uniquement pour des travaux constituant :
_un bouquet de travaux combinant au moins deux actions d’amélioration énergétique (isolation des toitures, murs ou vitrages, régulation ou remplacement du chauffage/ECS, installations utilisant des énergies renouvelables),
_ou des travaux permettant d’atteindre une performance énergétique globale minimale, définie par des normes techniques réglementaires.
_Justification et information après travaux : À l’issue des travaux, le bailleur doit inscrire sur l’avis d’échéance et la quittance de loyer une ligne distincte intitulée « Contribution au partage de l’économie de charges », avec les dates de mise en place et de fin de cette contribution. Le versement devient exigible à partir du mois civil suivant la fin des travaux.

Le décret prévoit deux façons de déterminer la contribution :
_ Calcul conventionnel de l’économie d’énergie : Une étude thermique préalable évalue les économies d’énergie obtenues grâce aux travaux, en tenant compte des caractéristiques techniques et de l’occupation du bâtiment. La contribution ne peut pas dépasser la moitié (50 %) de l’économie d’énergie estimée.

_ Fixation forfaitaire : Si le calcul est impossible (par exemple, bâtiment incompatible avec la méthode ou bailleur possédant moins de 3 logements dans l’immeuble), la contribution peut être forfaitaire, fixe et non révisable, déterminée selon la taille du logement.

L’arrêté du 23 novembre 2009 précise également les modalités d’attestation des travaux et les justificatifs que le bailleur doit fournir au locataire pour pouvoir exiger la contribution. 

Le locataire ne peut être tenu de payer la contribution que si toutes les formalités légales (concertation, travaux éligibles, attestation, mention sur quittance) ont été respectées.  La contribution est distincte du loyer et des charges et doit figurer clairement sur la quittance. 
En cas de changement de locataire pendant la période de versement, le bailleur doit fournir au nouveau locataire les éléments justifiant les travaux et informer du terme de la contribution.
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A la charge du locataire car il y a détérioration

* Porte intérieure cassée

* Vitre brisée

«  Parquet rayé ou bralé

* Moquette tachée de fagon irréversible

* Murs percés excessivement ou détériorés

« Equipement détérioré par mauvaise utilisation
* Voletarraché
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A la charge du locataire, méme sans dégradation

« Remplacement de joints de robinet usés

« Détartrage et entretien des sanitaires

« Graissage des gonds de portes

« Remplacement d’'ampoules, fusibles

« Nettoyage des bouches de ventilation

« Entretien de la chaudiére (contrat annuel)

« Menues retouches de peinture

« Entretien du jardin (tonte, taille, désherbage)




